
   COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION 

DES COMPETITIONS JEUNES 

Procès - Verbal N°2 

Réunion du 13 Octobre 2023 

 

Président : GUITARD Marc 

Secrétaire : SERIN Joël 

Présents : BARNABE Laurent - BOU Victorien - DALMON André - KEBIECHE Lionel - OLIER Thierry -  

Visio : DOMINIQUE Frédéric - PUECH Xavier 

Excusés : BOSCUS Gilles (CT PPF) - PASSENEAU Grégory - REGOURD Lilian -  

Le Président Marc GUITARD indique que la présente réunion a pour but d’examiner le déroulement des diverses 
compétitions des jeunes et d’aborder les éventuelles problématiques de ce début de saison 2023/2024. Les 
conditions atmosphériques actuelles permettent de respecter les calendriers et il constate avec satisfaction la bonne 
tenue des effectifs voire la progression dans les diverses catégories. 

Point sur les différents classements U17 Championnats D1 et D2  

Après 4 ou 5 journées, la commission a examiné en détail les classements de la poule D1 et des trois poules D2 
précisant pour ces dernières qu’à la trêve il y aurait 5 montées en D1 et 1 descente de D1. 

U15 Championnat D1  

 Dans cette poule de 12 équipes cinq journées se sont déroulées. A l’issue de la 1ère phase, il est précisé que deux 
équipes descendront. 

U15 Championnat D2  

Dans les quatre poules constituées de 9, 8 ou 7 équipes trois ou quatre journées se sont déroulées. Le premier de 
chaque poule montera en D1 à l’issue de la 1ère phase. 

U17 Coupes  

a) Organisation du cadrage pour la Coupe territoire 12/48-RAGT : 
 
  U17 D1 : 10 Equipes    
1 Druelle 1    6 Millau 2 
2 JS Lévézou/Le Monastère 1 7 Montbazens/Rignac 2 

3 Le Buisson 1    8 Onet 1 

4 Luc Primaube F.C. 1  9 Ouest Aveyron/Foot Rgue 1 

5 Mende 2    10 Réquista/Pareloup 1 



     
10 Equipes en U17 D1 :  4 seront en Territoire et seront qualifiées pour 1/4 Cpe "12/48" 
Reste 6 Equipes de D1 et 10 équipes de D2 à qualifier pour la Phase de Poules à 16 équipes 

   

  U17 D2 : 23 Equipes 
  dont 17 qui peuvent participer au Cadrage : 
1 JS Bassin/Villefranche Rgue 1 11 St Laurent 1 
2 Rieupeyroux/Bas Rouergue 1 12 Larzac Vallées/St Georges 1 
3 Rives du Lot 1   13 Chastel 1 
4 Foot Vallon/Combes 1  14 Laissac/St Gen./Sources 1 
5 Comtal 1    15 Salles Curan/Curan/Ht Lévézou. 1 
6 Naucelle/Pamp. 1   16 Argence V./Soulages 1 
7 Espoir Foot Grpt 3   17 Espalion/Bozouls/Camp. 1 
8 Rance Rougier 1   
9 St Affrique 1  
10 Olemps 1  

T1 – le 21/10 : 7 Matchs (14 Equipes) + 3 Exempts  = 10 Equipes qualifiées 

    

 Et 4 à 6 Equipes en Coupe Via Santé + 7 Eliminées du Cadrage 

    soit 11 à 13 Equipes en Coupe Via Santé. 

 

1 Montbazens/Rignac 3   

2 Ouest Aveyron/Foot Rgue 2   

3 Olemps 2 (Si Equipe 1 Qualifiée en Cpe "12/48") 

4 Onet Le Château/Comtal 2   

5 Salles Curan/Curan/Ht Lév. 2 (Si Equipe 1 Qualifiée en Cpe "12/48") 

6 Mende 3    

 

 

 

 



U17 Coupes: 
    b) Tirage du Cadrage Tour 1 de la Coupe Territoire 12/48 – RAGT : 
 
Tour 1 - 21/10/2023 :  7 Matchs  -> 7 Equipes  qualifiées    
 

M1 Chastel 1    - St Laurent 1 
M2 Salles Curan/Curan/Ht Lév. 1 - JS Bassin/Villefranche Rgue 1 
M3 Espalion/Boz./Camp. 1  - Rives du Lot 1  
M4 Laissac/St Gen./Sources 1 - Argence V./Soulages 1  
M5 Comtal 1   -  Espoir Foot Grpt 3 
M6 Rieupeyroux/Bas Rouergue 1 - Naucelle/Pamp. 1 
M7 Larzac Vallées/St Georges 1 - Rance Rougier 1   
 

3 EXEMPTS : 
 Foot Vallon/Combes 1  
 Olemps 1 
 St Affrique 1     
   TOTAL -> 10 Equipes qualifiées 

 

4) U15 Coupes: 
    a) Organisation du Cadrage pour la Coupe Territoire 12/48 – RAGT : 
 

U15 D1 : 12 Equipes 
1 Espoir Foot Grpt 1   7 Montbazens/Rignac 1 
2 JS Lévezou 1    8 Olemps 1 
3 Le Buisson 1    9 Onet Le Château 1 
4 Luc Primaube F.C. 1  10 Ouest Aveyron/Ft Rgue 1 
5 Mende 2    11 Réquista/Pareloup 1 
6 Millau 2    12 St Affrique/Rance Rougier 1 
 
12 Equipes en U15 D1  -> 4 seront en Territoire et seront qualifiées pour 1/4 Cpe "12/48" 
Reste 8 Equipes de D1 et 8 équipes de D2 à qualifier pour la Phase de Poules à 16 équipes. 
 
 

 

 



U15 D2 : 33 Equipes dont 20 qui peuvent participer au Cadrage : 
 

1 Naucelle/Pamp. 1   11 Le Monastère 1  
2 Bas Rouergue/Rieup. 1  12 Comtal 2 
3 Villefranche Rgue 1  13 Druelle 1 
4 JS Bassin 1    14 St Laurent 1 
5 Foot Vallon/Combes 1  15 St Georges/Larzac Val. 1 
6 Rives du Lot 1   16 Valdonnez/Chanac 1 
7 Rodez 3    17 Foot Sud Lozère 1 
8 Salles Curan/Cost./Ht Lév. 1 18 Randonnaise/Bada./Grandrieu 1 
9 Bozouls/Espal./Camp. 1  19 Causses Aubrac 1 
10 Argence V./Soulages 1  20 Marvejols S./Chirac 1 
 

T1 – le 21/10 : 4 Matchs (8 équipes) + 12 Exempts = 16 équipes qualifiées 

T2  – le 04/11 : 8 Matchs = 8 équipes qualifiées 

Et 9 à 12 Equipes en Coupe Via Santé + 12 Eliminées du Cadrage (4 du T1 + 8 du T2) : 

soit 21 à 24 Equipes en Coupe Via Santé 

1 Montbazens/Rignac 2 

2 Ouest Aveyron/Foot Rgue 2 

3 Réquista/Pareloup 2 

4 JS Lévezou 2 

5 Rieupeyroux/Bas Rgue 2 (Si Equipe 1 Qualifiée en Cpe "12/48") 

6 Espoir Foot Grpt 2 

7 Luc Primaube 2 

8 Causses Aubrac 2 (Si Equipe 1 Qualifiée en Cpe "12/48") 

9 Rodez 4 (Si Equipe 3 Qualifiée en Cpe "12/48") 

10 Onet le Chât. 2 

11 Aguessac/Millau 3 

12 Le Buisson 2 

 (Espoir Foot Grpt 3 : Pas de Coupe -> Equipe 2 en Via Santé.) 



 U15 Coupes: 
     b) Tirage du Cadrage Tour 1 de la Coupe Territoire 12/48 – RAGT : 
 

 Tour 1 - 21/10/2023 :  4 Matchs  -> 4 Equipes qualifiées   
M1 Comtal 2   - Foot Sud Lozère 1 
M2 JS Bassin 1   - Bas Rouergue/Rieupeyroux. 1 
M3 St Georges/Larzac Val. 1 - Valdonnez/Chanac 1  
M4 Rives du Lot 1  - Salles Curan/Cost./Ht Lév. 1 
 

12 EXEMPTS : 
 Naucelle/Pamp. 1   Le Monastère 1  
 Villefranche Rgue 1  Druelle 1 
 Foot Vallon/Combes 1  St Laurent 1 
 Bozouls/Espal./Camp. 1  Rodez 3 
 Argence V./Soulages 1  Randonnaise/Bada./Grandrieu 1 
 Causses Aubrac 1   Marvejols S./Chirac 1 

    TOTAL soit 16 Equipes qualifiées pour le Cadrage Tour 2 
 

  Tour 2 - 04/11/2023 :  8 Matchs  soit  8 Equipes qualifiées 

U13 Championnats D1 à D4 

La commission a examiné les classements provisoires actuels des 4 niveaux de pratique. Elle regrette que leur 
consultation soit actuellement peu facile et souhaiterait une amélioration de l’outil informatique pour une meilleure 
visibilité et clarté. 

U13 Coupes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

U13 Coupes: 
 
    1) 34 Equipes sur le Festival Foot Pitch : 

- 8 Poules : avec 2 Journées pour les Poules de 5 équipes et 3 Journées pour les Poules de 4 équipes 
- Les 2 Premiers de chaque Poule seront qualifiés pour la finale du Dim 7 Avril 2024 à LUC 

 

 

 
    2) 48 Equipes sur le Challenge OcciCom : 

a) 1 Journée de Cadrage avec 12 Poules de 4 équipes : 
 
- les 2 Premiers de Poule soit 24 équipes qualifiées pour le Challenge OcciCom Niveau 1 
 -les 2 Derniers de Poule soit 24 équipes qualifiées pour le Challenge OcciCom Niveau 2 
 

b) 2 Journées pour la Phase Qualificative avec 8 Poules de 3 équipes sur chaque Niveau du Challenge : 
 
- les 1er de Poule soit 8 équipes qualifiées pour la Finale du Challenge OcciCom Niveau 1 du Dim. 5 
Mai 2024 (lieu à définir) 
- les 1er de Poule soit 8 équipes qualifiées pour la Finale du Challenge OcciCom Niveau 2 du Dim. 5 
Mai 2024 (lieu à définir) 



 

Etat des lieux du FOOT ANIMATION U11 à U7  

U11 D1-D2 : trois journées se sont déroulées (saisie des résultats à jour) 

U11 D3 : deux journées se sont tenues (saisie des résultats à jour sauf les Poules A et F) 

U9 et U7 : un plateau s’est déroulé, le deuxième est prévu demain 14 Octobre. 

 

Notification de FORFAITS : la commission a dit : 

*  U 17 D2 Retrait d’équipe de REQUISTA/PARELOUP2   Amende 45€ 

* Plateau du Samedi 16 Septembre 2023 – U 13 D2 Poule : A 
   1er Forfait de ARGENCE VIADENE 1     Amende 50€ 

* Plateau du Samedi 23 Septembre 2023 – U 13 D2 Poule : A 
 2ème Forfait de ARGENCE VIADENE 1      Amende 80€ 

 * Match du Samedi 23 Septembre 2023 – U 15 D1 : ONET le CHÂTEAU 1 /OLEMPS1 
  1er Forfait de OLEMPS 1      Amende 50€ 

* Match du Samedi 30 Septembre 2023 – U 15 D2 Poule B : RODEZ 3 – SALLES CURAN/CUR./HT LEV. 1 
   1er Forfait de SALLES CURAN/CURAN/HT LEVEZOU 1  Amende 50€  

 

La séance est levée à 21h30 ; 
La prochaine réunion est fixée le Vendredi 17 Novembre 2023 à 19h au siège du District de football 
de l’Aveyron. 
 

  Dressé par le Secrétaire    Vu le Président 

   Joël SERIN      Marc GUITARD 


